
 

 

 

 

 

                                     

 

 

     Strasbourg, le 26/11/2024 

 

 

 

 

Objet : Demande d’avis de la collectivité sur le raccordement au réseau de chaleur 

d’une nouvelle construction 9 rue du Maréchal Lefebvre à Strasbourg (code de 

suivi MHCCZPKN) 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Conformément à l’article 15 du Plan Local d’Urbanisme de l’Eurométropole de 

Strasbourg – alinéa 4, vous avez sollicité l’avis de la collectivité quant à l’obligation de 

raccordement de votre projet à un réseau de chaleur. 

 

Après vérification de la faisabilité technico-économique, nous vous confirmons que 

l’obligation de raccordement au réseau de chaleur le plus proche s’applique pour votre 

projet. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec le délégataire de la collectivité pour préciser  

le planning ainsi que les modalités techniques et financières de raccordement au réseau  

Strasbourg Centre. 

Contact : David SCHNEIDER - dschneider@r-sce.fr – 03 88 75 22 98 

 

 

 

Veuillez agréer l’assurance de nos respectueuses salutations. 
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